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CONCLUSIONS-2

Plaise au Tribunal
L’objet initial du recours porte sur la contestation du refus de la Cavimac de prendre en compte mes trimestres d’activité précédant la profession des vœux religieux pour l’ouverture du droit et le calcul de la pension de retraite.
En effet, en 2017, la Cavimac, qui, à l’époque des faits, en 1988, avait omis de m’affilier, m’a opposé que les périodes d’activité précédant les vœux religieux ne pouvaient pas être prises en compte. Ce refus m’a obligée à engager une procédure judiciaire et m’a privée du droit de faire valoir mes droits à pension de retraite à la date du 1er janvier 2019.
Le 28 juillet 2020, soit plus de trois ans et demi après ma requête, elle m’a indiqué qu’elle validait ces périodes et que le nombre de trimestres nécessaires pour une retraite au taux plein était obtenu… le 1er janvier 2019.
Le litige sur la prise en compte des trimestres est donc devenu sans objet, mais, à la date du 28 juillet 2020, mes frais de procédure étaient engagés et mon préjudice déjà constitué.
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[bookmark: _Toc60670287]Exposé des faits et de la procédure 
exposé des Faits
Je suis née le 21 novembre 1956. J’ai été membre de la congrégation des Petites Sœurs Des Pauvres (PSDP) du 16 janvier 1988 au 24 août 1992.
Cependant, la Cavimac ne m’a affiliée qu’à compter du 1er octobre 1990.
Pièce 1. Cavimac. Relevé de situation. 30 novembre 2016.
La Cavimac fait valoir un rite religieux qui n’a aucun effet civil
Le refus de la Cavimac est fondé sur un rite religieux propre au culte catholique. En effet, elle fait courir la validation « à compter du premier jour du trimestre civil qui suit la date de 1ère profession ou des premiers vœux pour les religieuses ou pour les assurés ayant eu cette qualité ».
Pièce 2. Cavimac. Courrier. 31 octobre 2017.
Alors que je lui demandais de régulariser les cotisations, la congrégation PSDP précisait que je n’avais été affiliée qu’à partir de la « profession temporaire » et prétendait qu’il s’agissait de la réglementation en vigueur à l’époque.
Pièce 3a. Courrier à la congrégation PSDP. 31 janvier 2017.
Pièce 3b. Congrégation PSDP. Courrier du 23 mars 2017.
Pourtant, je suis bien inscrite sur le registre de la congrégation PSDP à la date du 16 janvier 1988 et l’extrait indique « maison », postulat, noviciat.
Pièce 3c. Congrégation PSDP. Extrait du registre.
Dès le 16 janvier 1988, j’étais, de fait, membre de la communauté religieuse
Dès mon admission, le 16 janvier 1988, j’ai été pleinement engagée dans la congrégation. 
Je devais, comme postulante puis novice, respecter la règle, vivre en communauté, obéir à la supérieure, pratiquer les vœux, exercer des activités religieuses (prière, méditation, lecture spirituelle…) et travailler pour la communauté (service des personnes âgées dans une structure hospitalière tenue par la congrégation).
En contrepartie de mon engagement, la congrégation assurait ma subsistance et prenait en charge tous mes besoins matériels.
Mes journées étaient donc rythmées par les moments de prière et les périodes d’activité pour la communauté. J’avais exactement la même vie que les religieuses « professes[footnoteRef:1] ». [1:  Les professes sont les religieuses qui ont prononcé publiquement des vœux religieux. La religieuse prononce d’abord des vœux de 1 an ou 3 ans puis des vœux “perpétuels”.] 

La première profession des vœux, mise en avant par la Cavimac, n’a apporté aucun changement à mon mode de vie. J’ai eu, avant et après le 28 juillet 1990, le même engagement religieux, le même mode de vie en communauté, les mêmes activités religieuses ; j’ai fait les mêmes travaux au service de la communauté.
Mon admission, le 16 janvier 1988, constituait donc un accord sur des obligations réciproques. Engagée au service de la communauté et prise en charge matériellement par elle, j’aurais dû être affiliée au régime des cultes au titre de l’assurance maladie et de l’assurance vieillesse, en application de la loi du 2 janvier 1978, puisque je ne relevais d’aucun autre régime de base de Sécurité sociale.


exposé des démarches et de la procédure
[bookmark: _Toc353965331]La Cavimac m’a signifié son refus de valider ma période d’activité antérieure aux vœux religieux
Lors de la réception de mon relevé de situation CARSAT du 3 novembre 2016, j’ai constaté que des périodes d’activité cultuelle étaient manquantes. Le 26 novembre 2016, j’ai signalé cette omission à la Cavimac. Celle-ci m’a alors indiqué que j’avais été « affiliée et cotisante » pendant 8 trimestres à partir du 1er octobre 1990 et m’a fourni un relevé de situation.
Pièce 4. Cavimac. Courrier et relevé de situation. 30 novembre 2016.
Le 31 janvier 2017, j’ai demandé à la congrégation PSDP de bien vouloir régulariser les périodes omises. Celle-ci m’a répondu, le 23 mars 2017, que j’avais été affiliée au régime des cultes à compter du 1er octobre 1990 « selon la réglementation en vigueur à cette époque-là » et me suggérait de racheter les trimestres manquants.
Pièce 3 précitée. Congrégation PDSP. Courrier du 23 mars 2017.
Le 9 mai 2017, j’ai rappelé à la congrégation PSDP les conditions d’assujettissement et réitéré ma demande de régularisation des cotisations. Ce même jour, j’ai renouvelé ma requête auprès de la Cavimac, lui demandant de prendre en compte mes trimestres d’activité de janvier 1988 au 30 septembre 1990. En l’absence de réponse, j’ai renouvelé mes demandes le 20 juin 2017.
Pièce 5a. Courriers à la congrégation PSDP et à la Cavimac. 9 mai et 20 juin 2017.
Par courrier daté du 27 juin 2017, la congrégation PSDP m’a précisé qu’elle avait pris contact avec la Cavimac.
Par courrier daté du 23 juin 2017, la Cavimac m’a indiqué que sa validation débutait à compter du 1er jour du trimestre civil suivant la 1ère profession et m’a fourni à nouveau un relevé de situation où les périodes 1988-1990 étaient toujours manquantes.
Pièce 5b. Cavimac. Courrier du 23 juin 2017.
Le 31 octobre 2017, la Cavimac m’a adressé un nouveau courrier qui reprenait les termes de celui du 23 juin 2017.
Pièce 2 précitée. Cavimac. Courrier. 31 octobre 2017.
La Cavimac a pris une décision
Même si les délais et voies de recours ne sont pas indiqués, le courrier du 23 juin 2017 (pièce 5b), confirmé le 31 octobre (pièce 2) constitue une décision de la Caisse au sens de l’article R 142-1 CSS. En effet, ce courrier :
indique le critère d’affiliation retenu par la Cavimac : « Nous vous informons qu’antérieurement au 01/07/2006 notre validation court à compter de la date de la première profession ou des premiers vœux pour les religieuses ou pour les assurés ayant eu cette qualité »,
opère un constat et notifie une décision : « Étant donné que vous avez effectué votre première profession le 27/7/1990 au sein de la congrégation des Petites Sœurs des pauvres, notre validation a donc débuté à compter du 1er jour du trimestre civil qui a suivi cette date, soit à compter du 1/10/1990 conformément à la réglementation en vigueur… Compte tenu de tout ce qui précède, nous validons un total de 8 trimestres au titre de votre activité religieuse… »,
affirme que les périodes précédant la première profession ne seraient pas assujettissables : « Enfin, il convient que vous sachiez que vous avez la possibilité d’effectuer un rachat de cotisations limité à 12 trimestres au titre de vos périodes de formation cultuelle[footnoteRef:2] ». [2:  Les conditions d’assujettissement sont définies par la loi (dans le cas présent par la loi 78-4 du 2 janvier 1978). La loi 2003-775 du 21 août 2003, a permis, dans certaines conditions, le rachat de périodes d’études. En effet, les étudiants ne sont pas assujettis à l’assurance vieillesse. Le terme « rachat » s’adresse donc uniquement à des périodes pour lesquelles les intéressés ne sont pas assujettis à l’assurance vieillesse. L’article L 382-29-1 CSS, auquel la Cavimac fait implicitement référence, utilise le terme « rachat » et renvoie à l’article L 351-14-1 créé par la loi 2003-775. Il ne peut donc viser que des périodes pour lesquelles l’intéressé n’est pas assujetti à l’assurance vieillesse.] 

La Cavimac a donc pris une décision ferme sur la date d’affiliation et le nombre de trimestres validés.
J’ai formé un recours contre la décision de la Cavimac
J’ai contesté cette décision de repousser mon affiliation au 1er octobre 1990 (alors que j’avais été admise dans la congrégation PSDP le 16 janvier 1988) en saisissant la commission de recours amiable, le 17 janvier 2018, conformément aux dispositions de l’article R 142-1 CSS.
Pièce 6a. Saisine de la commission de recours amiable.
À ce jour, la commission de recours amiable ne m’a adressé aucune réponse. Cette absence de réponse dans le délai d’un mois vaut refus (R 142-6 CSS).
Le 2 mars 2018, conformément aux dispositions de l’article R 142-18 CSS, j’ai saisi le Tribunal des Affaires de Sécurité sociale pour contester le refus de la Cavimac de prendre en compte ma période d’activité religieuse allant du 1er mars 1988 au 30 septembre 1990 pour l’ouverture du droit et le calcul de ma pension.
Pièce 6b. Saisine du TASS.
Trois ans et demi après ma requête, la Cavimac m’a indiqué avoir pris en compte les périodes omises
Je souhaitais liquider mes droits à pension de retraite à la date du 1er janvier 2019. L’absence de validation des trimestres précédant les vœux m’en empêchait. Lassée de ne pouvoir faire valoir mes droits, le 24 juillet 2020, j’ai adressé un courrier à la Carsat et à la Cavimac. Dans ces courriers, j’expliquais une nouvelle fois ma situation.
Pièce 72. Courriers à la Carsat et à la Cavimac. 24 juillet 2020.
Le 28 juillet 2020, la Cavimac m’adressait un courriel dans lequel elle disait : « les trimestres ont été remontés dans votre carrière et je ne comprends pas votre courrier ». Elle joignait un relevé de situation dans lequel les trimestres précédant les vœux religieux (1988-1990) étaient validés et qui fixait la « date d’obtention du nombre de trimestres actuellement nécessaire au taux plein »… au 1er janvier 2019.
Pièce 73. Cavimac courriel. 28 juillet 2020.
J’ai alors consulté la Carsat début août et j’ai pu prendre ma retraite au 1er septembre 2020. (Au 4 janvier 2021, où je conclus, je n’ai pas reçu ma notification de pension Cavimac, pourtant demandée en août 2020).
Pièce 74. Carsat. Notification de pension de retraite. 19 août 2020.
En septembre 2020, j’ai interrogé la communauté PSDP. Elle m’a indiqué qu’elle avait régularisé les cotisations concernant les trimestres litigieux, le 16 avril 2020.
Pièce 75. Communauté PSDP. Courriel. 22 septembre 2020.
Remarques
Aucun élément nouveau de droit n’est intervenu entre le 23 juin 2017, où la Cavimac m’indiquait qu’elle ne prenait pas en compte la période avant les vœux (Cf. pièce 5b) et le 28 juillet 2020, où elle me disait avoir “remonté” ces trimestres (Cf. pièce 73). Il s’ensuit que le refus de 2017 n’a aucune justification.
De plus, les cotisations ont été régularisées le 16 avril 2020 et c’est seulement trois mois plus tard, le 28 juillet 2020, que j’ai eu l’information de la validation. Il y a là, un manquement au devoir d’information de la Caisse.
Le litige portant sur la prise en compte des trimestres d’activité précédant les vœux religieux n’a certes plus d’objet, mais le refus initial de la Cavimac m’a obligée à engager une procédure et m’a privée de mon simple droit à faire valoir mes droits à pension alors que les conditions en étaient de facto réunies.
Je ferai donc valoir dans les présentes conclusions que le refus initial de la Cavimac et son retard de plus de trois ans à valider les périodes omises et à m’en informer constituent une faute et que celle-ci m’a causé un préjudice.
 NB. Les pièces ayant déjà été communiquées à la partie adverse, pour ne pas créer de confusion, j’ai conservé les numéros des pièces ; les pièces devenues inutiles ont été supprimées.
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Sous ce titre je montrerai que la Cavimac ne pouvait pas ignorer que, dès mon admission dans la congrégation PSDP, en janvier 1988, j’avais la qualité définie à l’article L 721-1, devenu L 382-15 CSS et donc qu’elle devait m’affilier et appeler les cotisations correspondantes.
[bookmark: _Toc60670290][bookmark: _Toc300686554][bookmark: _Toc329416906][bookmark: _Toc331150063][bookmark: _Toc345445499][bookmark: _Toc370921630]L’assujettissement des personnes relevant des cultes découle de la loi
La loi n° 74-1094 de généralisation de la Sécurité sociale, en date du 24 décembre 1974, a prévu l'institution d'une protection sociale commune à tous les Français, quels que soient leur statut, leur situation personnelle ou les conditions d'exercice de leur activité (Loi 74-1094, article 1).
Dans son sillage, la loi 75-574 du 4 juillet 1975 a prévu le dépôt d’un projet de loi au plus tard le 1er janvier 1977.
Pour appliquer les deux lois précédentes, la loi n° 78-4 du 2 janvier 1978 a assujetti les ministres du culte et les membres des congrégations et collectivités religieuses à la Sécurité sociale et a créé une Caisse ayant mission d’affilier toutes ces personnes, si elles ne relèvent pas d'un autre régime obligatoire de base de Sécurité sociale[footnoteRef:3]. [3:  La loi n° 97-1164 du 19 décembre 1997 (article 19) a réalisé l’intégration financière du régime vieillesse dans le régime général (RG) : les réserves financières de la Camavic ont été transférées au RG, les taux des cotisations ont été relevés et alignés sur ceux RG, les règles de liquidation des pensions (pour les périodes postérieures au 1er janvier 1998) ont été alignées sur celles du RG.
La loi n° 99-641 du 27 juillet 1999 (article 71) a dissous la Camac et la Camavic et les a remplacées par la Cavimac (dans le présent document, par souci de simplification, nous utilisons le terme Cavimac, pour désigner la Caisse depuis son origine). 
La loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 (article 75) a parachevé l’évolution engagée en intégrant juridiquement le régime d’assurance vieillesse des cultes au sein du régime général (transfert du livre 7 au livre 3 du code de la Sécurité sociale).] 

Cette Caisse, prononce les affiliations individuelles : L 721-1 (L 382-15) CSS, recouvre les cotisations : L 721-2 (L 382-17) CSS et, à défaut de déclaration, affilie de sa propre initiative : R 381-57 (R 382-84) al. 3 CSS.
En employant les termes de “ministre du culte” et de ”membres de congrégations et de collectivités religieuses” (Cf. L 721-1), le législateur a choisi, à dessein, des appellations ouvertes permettant d’appréhender la diversité des situations individuelles au sein des différents cultes et d’éviter ainsi que certains religieux se trouvent exclus.
L’assujettissement à un régime de Sécurité sociale des personnes relevant des associations, congrégations et collectivités religieuses est une obligation d’ordre public.
[bookmark: _Toc60670291]La Cavimac a dénaturé la loi 
La liberté laissée aux cultes est toujours « sous les seules restrictions édictées dans l’intérêt de l’ordre public » (article 1 de la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Églises et de l’État).
[bookmark: _Toc58688241][bookmark: _Toc58688316][bookmark: _Toc329416907][bookmark: _Toc331150064][bookmark: _Toc345445500]Pourtant, alors que la loi 78-4 a été adoptée dans le cadre des lois 74-1094 et 75-574, la Cavimac s’est placée, dès l’origine, dans le cadre de la loi de séparation de 1905 et s’est soumise aux décisions du culte catholique.
Pièce 11. Courriers Camavic-Épiscopat. 9 et 14 décembre 1981.
En 1989, elle a conféré un statut règlementaire à des règles propres au culte catholique en les incorporant dans son règlement intérieur (pièce 12). Elle a refusé d’affilier les membres de collectivités religieuses au motif qu’ils « ne font pas vœu d’assumer les conseils évangéliques dans les conditions définies par le droit canonique » (pièce 13). 
Pièce 12. Règlement intérieur de la Cavimac du 22 juin 1989. Extraits.
Pièce 13. Cavimac. Circulaire. 16 décembre 1990.
Elle a radié les assurés qui avaient été affiliés avant la date des premiers vœux (pièce 14).
Pièce 14. Cavimac. Circulaire 1-94. 16 décembre 1993.
Le 4 mai 2006, le culte catholique, qui s’opposait jusque-là à leur affiliation, a “décidé” que les séminaristes, novices et membres des associations de fidèles devaient être affiliés (pièce 30). Le 6 juillet 2006, la Cavimac a “pris acte” de cette “décision” (pièce 15), alors que la simple application de la loi lui commandait, depuis l’origine, d’affilier ces personnes. Il en sera de même, en 2014, pour l’affiliation des “postulants”.
Pièce 30. Tripartite. Circulaire affiliation séminaristes et novices. 4 mai 2006.
Pièce 15. Circulaire Cavimac. 19 juillet 2006.
Pièce 31. CORREF. Affiliation des postulants. 26 mai 2014.
En se soumettant à des critères religieux dictés par les cultes, la Cavimac a ajouté à la loi et l’a dénaturée.
[bookmark: _Toc444188649][bookmark: _Toc444189543][bookmark: _Toc60670292]Le Conseil d’État a jugé que la Cavimac avait outrepassé sa compétence
Le 16 novembre 2011, dans un arrêt de portée erga omnes, le Conseil d’État a jugé que la Cavimac n’avait pas compétence ratione materiae pour déterminer les périodes à prendre en compte et déclaré l’article 1.23 illégal.
Pièce 17. Arrêt du Conseil d’État du 16 novembre 2011. Décision 339582.
« Aucune disposition législative ou réglementaire ne prévoit ce qu’est, au sens de la sécurité sociale, un ministre du culte, a fortiori, pour le culte catholique. Et à supposer qu’un tel silence s’explique par la volonté de ne pas s’immiscer dans l’organisation interne des cultes, il ne saurait, dès lors, autoriser la caisse à le combler, pour importer dans le corps des règles qu’elle applique des règles de droit canon que le pouvoir législatif et le pouvoir réglementaire se sont abstenus de reprendre ».
Pièce 18. Conseil d’État. Conclusions Maud Vialettes. Rapporteur.
Et pourtant la Cavimac prétend que les critères déclarés illégaux seraient toujours valides.
Pièce 19. Cavimac. Courrier du 19 septembre 2012 au TASS de Paris. 
La Cavimac affirme, à tort, que le Conseil d’État aurait déclaré illégal l’article 1.23 pour des questions de pure forme et qu’il ne se serait pas prononcé sur le bien-fondé de ces critères. Elle confond l’obligation générale de rattachement à un régime de Sécurité sociale – l’assujettissement – qui est déterminée par la loi, avec l’opération individuelle de rattachement à un régime – l’affiliation – qui est réalisée par les Caisses.
[bookmark: _Toc326007959][bookmark: _Toc331690528][bookmark: _Toc342056665][bookmark: _Toc500007200][bookmark: _Toc60670293][bookmark: _Toc318123853]La Cour de cassation a rappelé le caractère civil de l’affiliation
Par une jurisprudence abondante et constante, la Cour de cassation a rappelé que l’assujettissement découlait exclusivement de l’article L 382-15 CSS. Elle a proposé « une définition générale de l’activité de l’assuré » : « La définition générale retenue est celle d’un engagement religieux de l’intéressé devant se manifester, notamment, par un mode de vie en communauté et par une activité essentiellement exercée au service de sa religion ».
Dans son rapport annuel 2012, elle a rappelé « le caractère civil et non religieux de l’obligation d’affiliation et le fait que l’affiliation d’un ecclésiastique ne peut pas plus dépendre de règles établies par la congrégation religieuse dont il relève que l’affiliation d’un salarié ne dépend de règles qui seraient fixées par son employeur ».
Pièce 20. Cour de cassation. Arrêt du 22 octobre 2009. Pourvoi 08.13656. FS-PB. 
Pièce 21. Arrêts du 20 janvier 2012. FS-PBRI. Bull. 2012 N° 1, civ. 2, n°14 et n° 15, p. 13 et 15. 
Pièce 22. Cour de cassation. Rapport annuel 2012. Extraits. p. 455-457.
La Cour de cassation a rappelé cette doctrine avec constance, dans de nombreux arrêts.
[bookmark: _Toc350860542]Pièce 23. Liste des arrêts condamnant la Cavimac à valider les périodes de noviciat et séminaire.
Le novice est tenu à la vie commune, au partage des biens et à une activité au service de sa religion. Il est donc un membre à part entière de la communauté religieuse[footnoteRef:4] comme l’ont rappelé de nombreux arrêts (Cf. pièce 23). [4:  « Les vœux […] ne peuvent certainement pas constituer un élément qui donne juridiquement un caractère particulier à une association. Ces vœux ne produisent aucun effet reconnu par la loi civile. Au point de vue du droit moderne, ce ne sont pas des manifestations extérieures de la volonté en vue de produire un effet de droit. Les vœux de pauvreté, de chasteté et d’obéissance sont des résolutions intérieures qui relèvent de la conscience individuelle de chacun, que le législateur ne peut pas connaître, n’a pas le droit de connaître. Il ne peut donc pas fonder tout un système législatif sur un acte de volonté intérieure qui échappe entièrement à son emprise ». Léon Duguit. Traité de droit constitutionnel, t 5, Paris 1925, p. 646-647.] 

[bookmark: _Toc60670294]J’ai apporté à la Cavimac les preuves de mon engagement religieux
[bookmark: _Toc317062470][bookmark: _Toc318123855]Le 30 novembre 2018, les pièces communiquées à la Cavimac avec mes conclusions, apportaient de nombreuses preuves de mon engagement religieux.
J’ai communiqué les lettres à mes parents où j’évoquais ma vie communautaire, mon service auprès des personnes âgées, etc. J’ai ainsi montré que ma journée était ponctuée par des temps de prière, de silence et de service auprès des personnes âgées (port des repas, toilette, etc.). J’avais un nom de religion : “Sœur I............ Marie de Jésus”. Je portais un habit religieux.
Pièce 34. Photo en habit religieux.
Pièce 35. Courriers personnels. 1988-1989.
J’ai communiqué un document du site de la congrégation ainsi qu’une attestation d’une ancienne religieuse qui montrent que durant mes deux années de postulat et noviciat, j’avais l’obligation, sous peine de renvoi, de me conformer aux règles de l’Institut, de vivre en communauté et de pratiquer les vœux religieux.
Pièce 37. Les étapes de la vie religieuse.
Pièce 47. Élisabeth BRUSSON-BRIOT. Attestation.
J’ai communiqué neuf attestations de mon engagement religieux. En voici quelques-unes.
Pièce 38. C……… B………. Attestation.
Pièce 39. C……… L………. Attestation.
[bookmark: _Hlk529299436]Pièce 40. C……… G............. Attestation.

[bookmark: _Toc352337706][bookmark: _Toc353552310][bookmark: _Toc342056681][bookmark: _Toc342040924]En conclusion. Non seulement c’est à tort que la Cavimac ne m’a pas affiliée en 1988, mais c’est aussi avec un profond mépris à mon égard, que, le 23 juin 2017 (et jusqu’au 28 juillet 2020), elle m’a opposé la profession des vœux religieux alors qu’elle disposait de tous les éléments de droit, de jurisprudence et de fait montrant que j’avais la qualité définie à l’article L 721-1, devenu L 382-15 CSS, dès mon admission dans la communauté PSDP.
[bookmark: _Toc58688246][bookmark: _Toc58688321]

[bookmark: _Toc60670295]Sur la faute de la Cavimac
Je montrerai sous ce titre que la Cavimac a commis une faute en m’opposant, jusqu’au 28 juillet 2020, que la date de mon affiliation était déterminée par la profession des vœux religieux.
[bookmark: _Toc60670296]En 1988, la Cavimac a omis de m’affilier
À l’époque des faits, la Cavimac ne m’a affiliée qu’à compter du 1er octobre 1990.
Curieusement, elle imposait la règle des vœux aux communautés religieuses (Cf. pièce 3) alors qu’elle n’édictera cette règle dans son règlement intérieur que le 22 juin 1989 (Cf. pièce 12). Non seulement elle a ignoré la loi 78-4 qu’elle était chargée d’appliquer, mais, elle a fait valoir une règle qui, en 1988, ne paraissait dans aucun règlement.
De plus, quand elle m’a affiliée au 1er octobre 1990, elle ne pouvait pas ignorer ma situation précédente. Elle avait alors la possibilité – et l’obligation – de réclamer les cotisations, alors non prescrites (L 244-3 CSS). Elle ne peut donc pas se prévaloir d’une absence de déclaration par la congrégation religieuse.
En omettant de m’affilier à partir de janvier 1988 et d’appeler les cotisations correspondantes, la Cavimac a violé les articles L 721-1 et L 721-2, devenus L 382-15 et L 382-17 CSS.
[bookmark: _Toc60670297]En 2017, la Cavimac m’a opposé la profession des vœux religieux
J’ai adressé ma requête le 26 novembre 2016 et l’ai renouvelée les 9 mai et 20 juin 2017 (Cf Pièces 2 et 5a).
Le 23 juin 2017, puis le 31 octobre 2017, La Cavimac a refusé de valider la période 1988-1990 en m’opposant que la date de l’affiliation était déterminée par la profession des vœux religieux (Cf. pièces 5b et 2).
Le 17 janvier 2018, mon courrier à la commission de recours amiable apportait clairement les éléments de droit et de fait qui justifiaient ma requête (Cf pièce 6a). La commission ne m’a jamais répondu.
La validation tardive des trimestres ne peut donc pas masquer que, pendant plus de trois ans, la Cavimac a repoussé ma demande et m’a opposé le critère des vœux religieux.
La Cavimac savait…
En 2017, la Cavimac pouvait d’autant moins ignorer que la loi 78-4 entrait dans le cadre de la généralisation de la Sécurité sociale et qu’elle lui donnait mission d’affilier tous les membres de collectivités religieuses qui ne relevaient pas d’un autre régime de Sécurité sociale que, depuis 2009, les plus hautes juridictions le lui avaient abondamment rappelé (Cf. pièces 17, 20, 21, 22, 23).
Elle a pratiqué l’obstruction en m’obligeant à saisir le Tribunal alors que le droit était dit de manière surabondante.
La Cavimac devait…
L’article R 382-84 al. 3 CSS stipule : « à défaut de cette déclaration, l’affiliation est effectuée par la caisse d’assurance vieillesse, invalidité et maladie des cultes, soit de sa propre initiative, soit à la requête de l’intéressé ».
Il ne s’agit pas d’une faculté, mais d’une mission de la Caisse. J’avais fait une requête et apporté les preuves de mon engagement religieux, elle avait donc obligation de remplir sa mission en m’affiliant.
… mais la Cavimac a refusé en continuant à se prévaloir d’un critère qu’elle savait illégal.
C’est en toute connaissance de cause que la Cavimac s’est livrée à des pratiques contraires à la loi et à la jurisprudence.
En refusant alors de m’affilier, elle a violé l’article R 382-84 al. 3 CSS et les articles L 382-15 et L 382-17.


[bookmark: _Toc60670298]En 2020, la Cavimac a manqué à sa mission d’information
Le 24 juillet 2020, j’ai rappelé que j’étais dans l’attente de faire valoir mes droits à pension, mais que j’en étais empêchée en raison des trimestres omis (Cf. pièce 72). Le 28 juillet 2020, la Cavimac m’a répondu, avec une sorte d’arrogance, que les trimestres étaient “remontés” et qu’elle ne comprenait pas mon courrier (Cf pièce 73).
C’est de cette manière que j’ai appris que la Cavimac prenait en compte les trimestres… dont je demandais la validation depuis le 26 novembre 2016.
Et quelle ne fut pas ma surprise d’apprendre que la communauté avait réglé les arriérés de cotisations le 16 avril 2020 (Cf. pièce 75) ! Trois mois plus tôt ! La Cavimac ne m’en avait pas informée !
Cela indique donc que, connaissant ma requête et mon action en justice, la Cavimac a chiffré le montant des arriérés de cotisations et les a appelés auprès de la congrégation. Elle connaît ma situation, mon âge, elle appelle les arriérés de cotisations, valide les trimestres omis… et ne m’en informe pas !
Si j’avais été informée en avril 2020, j’aurais pu prendre ma retraite au 1er mai 2020.
Les Caisses de Sécurité sociale ont un devoir d’information loyale de leurs assurés, codifié notamment par les articles L 161-17 et D 161-2-1-2 et suivants. 
Le retard de la Cavimac à m’informer constitue un manquement à son devoir d’information.
[bookmark: _Toc60670299]La Cavimac a commis une faute
En refusant de m’affilier la Cavimac n’a pas respecté ses obligations légales : elle a violé notamment des articles L 721-1, L721-2, et R 381-57 CSS (L 382-15, L 382-17, R 382-84 al. 3). De plus, elle m’a informée avec retard.
Dans des affaires similaires, plusieurs décisions ont reconnu la faute de la Cavimac.
Pièce 27. Cour d’appel de Reims. Arrêt du 8 juin 2016. RG 15/01586.
Pièce 29. Cour d’appel de Paris. Arrêt du 8 février 2018. RG 15/10832.
Pièce 68. TASS du Puy de Dôme. Jugement du 13 septembre 2018. Recours 21700609.
[bookmark: _Toc60670300][bookmark: _Toc331150077][bookmark: _Toc345445508]Remarques
1. En 2021, la Cavimac continue de se prévaloir des règles religieuses déclarées illégales, comme on peut le voir sur son site (consulté le 4 janvier 2021) https://www.cavimac.fr/Imprime_rachat-de-trimestres_2014.pdf.
Pièce 62. Cavimac. Formulaire de demande de rachat.
2. En 2017, c’est de manière discriminatoire que la Cavimac m’a opposé le critère des vœux, puisque dans des cas similaires, elle avait indiqué que les règles de son règlement intérieur de 1989 ne pouvaient pas être appliquées de manière rétroactive.
Pièce 65. Notification CRA. 27 juin 2000.
3. [bookmark: _Toc499385006][bookmark: _Toc516472995]La Cavimac connaît le problème des arriérés de cotisations. En effet, en 2015, les administrateurs représentant les assurés ont interpelé son Président au sujet des périodes illégalement omises.
Pièce 70. Administrateurs. Courrier au Président. 15 octobre 2015.
[bookmark: _Hlk530234846]La Cavimac a alors mis en place un groupe de travail sur les arriérés de cotisations. Celui-ci a remis un rapport en décembre 2016. Il a évalué une omission moyenne de 12 trimestres pour environ 25 000 novices et séminaristes. Il a chiffré les arriérés à plus de 80 000 000 €[footnoteRef:5].  [5:  Il faut préciser que ce chiffrage est limité à 14 000 des 25 000 cas recensés et qu’il n’applique pas l’actualisation de 2,5 % par année de retard prévue à l’article R 351-11. De plus, le groupe de travail a limité son étude aux novices et séminaristes ; il n’a pas enquêté sur les membres des associations de fidèles pour lesquels les omissions peuvent dépasser 25 ans, les cotisations n’ayant pas été appelées de 1979 à 2006, ainsi que sur les membres des cultes autres que catholiques. Le chiffrage est donc très largement inférieur à la réalité.] 

Ce rapport n’a été suivi d’aucun effet. Cette inaction engage la responsabilité de la Cavimac.
[bookmark: _Toc60670301]La faute de la Cavimac m’a causé un dommage
Sous ce titre, je montrerai que le refus de la Cavimac de prendre en compte mes trimestres d’activité précédant les vœux m’a causé, de manière directe et certaine, un dommage : il m’a privé du droit de liquider ma pension sans décote à la date du 1er janvier 2019.
[bookmark: _Toc60670302]Je pouvais de facto prendre ma retraite au taux plein le 1er janvier 2019
Mes relevés de situation (Cf. pièces 1 et 73) montrent qu’en l’absence des trimestres antérieurs aux vœux, je n’atteins les 166 trimestres nécessaires pour percevoir une pension à taux plein qu’à la date du 1er avril 2021. Avec la validation de ces trimestres, j’atteins les 166 trimestres au 1er janvier 2019.

	
	01/01/2018
	01/01/2019
	01/01/2020
	01/01/2021
	01/04/2021

	Trimestres CARSAT
	147
	151
	155
	159
	160

	Trimestres Cavimac 1990-1992[footnoteRef:6] [6:   La Cavimac a validé 1 trimestre en 1990, 4 en 1991 et 3 en 1992, soit 8 trimestres, mais en 1992, la Carsat valide aussi 2 trimestres. Pour le calcul du nombre de trimestres pour le taux, il ne faut prendre en compte que 6 trimestres.] 

	6
	6
	6
	6
	6

	Total
	
	
	
	
	166

	Trimestres Cavimac 1988-1990[footnoteRef:7] [7:  La Cavimac a validé 4 trimestres en 1988 et en 1989, 3 trimestres en 1990, soit 11 trimestres, mais en 1988, la Carsat valide aussi 2 trimestres. Pour le calcul du nombre de trimestres pour le taux, il ne faut prendre en compte que 9 trimestres.] 

	9
	9
	9
	9
	9

	Total
	
	166
	
	
	


Je suis née le 21 novembre 1956, j’atteins la condition d’âge (62 ans) au 1er décembre 2018.
Je remplis les conditions de trimestres et d’âge le 1er janvier 2019.
J’aurais donc pu, dès cette date, faire valoir mes droits à pension à taux plein.
En refusant de valider les trimestres 1988-1990, la Cavimac m’en a empêchée. Lorsqu’elle m’a informée de leur validation, le 28 juillet 2020, je ne pouvais bien évidemment plus le faire !
[bookmark: _Toc60670303]Je voulais prendre ma retraite au 1er janvier 2019
Pour des raisons personnelles, je souhaitais prendre ma retraite au 1er janvier 2019.
En effet, je me suis mariée le 9 février 2019. Mon mari avait lui-même cessé son activité. Je souhaitais donc pouvoir librement organiser ma vie et mes activités avec lui, sans avoir à subir la contrainte du travail, puisque, de facto, mes droits à pension me permettaient de prendre ma retraite à la date du 1er janvier 2019.
De plus, je m’occupe beaucoup de ma mère très âgée. Je souhaitais donc avoir plus de temps auprès d’elle, alors que mon travail me limitait à ne m’en occuper que le soir et en fin de semaine.
Mais je ne pouvais pas demander ma pension, car, en l’absence des trimestres refusés par la Cavimac, j’aurais subi une importante décote.
Des témoins attestent ma volonté de prendre ma retraite au 1er janvier 2019 et ma frustration de ne pouvoir le faire.
[bookmark: _Hlk88057895]Pièce 76. V. F………. Attestation.
Pièce 77. R. M……….. Attestation.
Pièce 78. Y. V……….. Attestation.
[bookmark: _Toc60670304]La Cavimac m’a causé un dommage
La Cavimac m’a causé un préjudice moral
En refusant de prendre en compte mes périodes d’activité précédant les vœux, la Cavimac m’a privée de droits civils découlant de la loi. Elle m’a ainsi placée dans un profond sentiment d’injustice.
L’obstruction pratiquée par la Cavimac, au mépris de la loi et des droits des assurés, a provoqué chez moi une profonde exaspération. L’impossibilité de vaquer librement à mes occupations en compagnie de mon conjoint, d’assister ma mère âgée, sans la contrainte du travail, ont provoqué une très grande frustration.
Quand le 28 juillet 2020, la Cavimac m’a répondu qu’elle ne comprenait pas ma question (Cf. pièce 73), j’ai ressenti un certain mépris de sa part : comment pouvait-elle ainsi manier l’ironie et la dérision, alors même qu’elle ne m’avait pas informée de la validation des périodes litigieuses ?
Pourquoi avoir attendu trois ans pour appeler les arriérés de cotisations ? Pourquoi ensuite ne pas m’informer de la validation des trimestres en cause ?
La Cavimac m’a privé de mes droits, elle a dégradé ma qualité de vie ; elle m’a causé un préjudice moral.
La Cavimac m’a privée de la possibilité de percevoir ma retraite pendant 20 mois
[bookmark: _Hlk531166303]La Cavimac m’a placée dans la nécessité d’être en activité jusqu’au 1er septembre 2020, alors que, dès le 1er janvier 2019, je remplissais les conditions pour liquider ma pension à taux plein et que je voulais le faire.
Certes, si j’avais pu liquider ma pension, je n’aurais pas poursuivi mon activité, mais il faut voir la situation effective : du 1er janvier 2019 au 31 août 2020, j’étais en activité, j’aurais donc pu, comme les dispositions légales le permettent, cumuler mon salaire avec ma pension de retraite.
La décision de la Cavimac m’a privée de cette possibilité. C’est une perte de chance.
Cette perte de chance est caractérisée par l’existence d’une chance sérieuse de succès (la possibilité de cumuler activité et pension) et par le caractère irrémédiable de la chance perdue.
À l’aide de mes relevés (pièce 67 a), j’ai calculé le montant de ma pension mensuelle au 1er janvier 2019. Elle serait de 1 616 € : CARSAT : 1 065 €, Cavimac : 75 €, retraite complémentaire : 476 € (pièce 67b).
Pièce 67a. Relevés CARSAT et régimes complémentaires.
Pièce 67b. Calcul de ma pension au 1er janvier 2019.
Du 1er janvier 2019 au 31 août 2020, soit 20 mois, j’aurais alors perçu 32 320 € (1616 * 20). Il convient de noter que la Cavimac m’aurait versé 75 € par mois, soit un total de 1 500 € pour ces 20 mois. 
[bookmark: _Toc60670305]La Cavimac doit réparer le dommage causé par sa faute
Je demande réparation conformément aux dispositions des articles 1240 et 1241 du Code civil.
« Tout fait quelconque de l’homme qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer » (1240, ancien : 1382).
« Chacun est responsable du dommage qu’il a causé non seulement par son fait, mais encore par sa négligence ou pour son imprudence » (1241, ancien : 1383).
En réparation de mon préjudice moral de perte d’un droit civil et de dégradation de ma qualité de vie, je demande que la Cavimac soit condamnée à me verser 200 € par mois de retard, soit au total 4 000 € (200 * 20).
En réparation de ma perte de chance de n’avoir pu percevoir ma pension du 1er janvier 2019 au 31 août 2020, je demande que, symboliquement, la Cavimac soit condamnée à me verser la somme qu’elle m’aurait versée durant ces 20 mois, c’est-à-dire 1 500 €.
[bookmark: _Toc60670306]Article 700
[bookmark: _Toc281407596][bookmark: _Toc281408310][bookmark: _Toc281567163][bookmark: _Toc281573096][bookmark: _Toc281574048][bookmark: _Toc281643971][bookmark: _Toc281729562]En application de la loi 74-1094 du 24 décembre 1974, la loi 78-4 du 2 janvier 1978 a rendu obligatoire l’affiliation à un Régime de Sécurité sociale de toutes les personnes relevant des cultes.
Pourtant, en faisant du prononcé des vœux, la condition d’assujettissement, la Cavimac a limité ce droit civil à protection sociale aux seuls religieux ayant effectué ce rite.
Avec d’autres ministres et anciens ministres du culte ou membres de congrégations et collectivités religieuses, qui se sont regroupés en associations, j’ai dû entreprendre un long parcours pour faire reconnaître mes droits civils à une retraite équitable dans le respect de la loi.
De façon constante, ces associations ont rappelé que les ministres du culte et les membres des congrégations et collectivités religieuses sont des citoyens à part entière soumis à la même loi républicaine. Pour sortir des blocages et des particularismes qui concernent la prévoyance sociale des personnes relevant des cultes, elles ont exploré – en vain – les voies de la concertation et du dialogue, notamment avec la Caisse des cultes et avec les autorités du culte catholique.
Malgré une jurisprudence fermement établie, la Cavimac oppose toujours une résistance à l’application de la loi du 2 janvier 1978 en continuant à soumettre la loi civile aux règles religieuses des cultes et notamment du culte catholique.
En refusant, en 2017, d’appliquer la loi, de prendre en compte mes périodes d’activité précédant les vœux et d’appeler les arriérés de cotisations auprès de la congrégation PSDP, la Cavimac m’a contrainte à engager un parcours judiciaire pour faire reconnaître mes droits.
Lorsque j’ai été informée de la validation de ces périodes, le 28 juillet 2020, ce parcours judiciaire était engagé depuis 3 ans, avait provoqué des frais (déplacements, rencontres, recherches, tirages, frais postaux, frais de mon mandataire…) et avait aussi été source de fatigue et de frustration.
La validation effectuée en 2020, sans qu’aucun élément nouveau de droit ou de fait soit intervenu, montre bien que la Cavimac aurait pu éviter ce parcours judiciaire qui non seulement m’a causé des frais et des soucis, mais qui aussi engorge inutilement les Tribunaux puisque le droit a été dit abondamment.
[bookmark: _Toc353552321]Aussi, je demande la condamnation de la Cavimac à me verser la somme de 1 500 euros au titre de l’article 700 du code de Procédure civile.
[bookmark: _Toc60670307]
Par ces motifs

Vu les lois 74-1094 du 24 décembre 1974, 75-574 du 4 juillet 1975, 78-4 du 2 janvier 1978,
Vu le code de la Sécurité sociale, 
Vu les décisions du Conseil d’État et de la Cour de cassation sur l’assujettissement des ministres du culte et des membres des congrégations et collectivités religieuses,
Vu le code de Procédure civile et notamment les articles 696, 700,
Vu le code civil et notamment les articles 1240 (1382 anc.), 1241 (1382 anc.)
Je demande :
Constater que, le 28 juillet 2020, la Cavimac a pris en compte les périodes d’activité dont je réclamais la validation depuis le 26 novembre 2017 et que, par conséquent, le litige initial n’a plus d’objet,
Constater que le refus de validation de mes périodes d’activité précédant les vœux religieux, opposé par la Cavimac jusqu’au 28 juillet 2020, n’a aucune justification et qu’il m’a causé un préjudice de manière directe et certaine,
En conséquence,
Condamner la Cavimac à me verser 4 000 € en réparation de mon préjudice moral et 1 500 € en réparation de ma perte de chance, conformément aux dispositions des articles 1240 et 1241 du code civil,
Condamner la Cavimac à me verser 1 500 € au titre de l’article 700 du code de Procédure civile et aux entiers dépens.
Sous toutes réserves.
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